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et nous remercions Monsieur  
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
du Sapin de Noël Naturel  

UN SAPIN DE NOËL  
NATUREL FRANÇAIS 
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Mikaël Mercier  
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UN ARBRE 
D’EXCEPTION

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

Chaque sapin naturel cultivé a une 
destinée singulière. Il peut être vendu 
chez un détaillant pour enchanter un 
foyer, composer la décoration d’un espace 
collectif ou sublimer un lieu le temps d’un 
événement. Comme tous les arbres, plantes 

par un producteur, avant d’être transmis 

mis à la disposition des Français  
ou de végétaliser les villes.



 
 

Elle promeut le développement de sapins 
 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

Depuis le 24 mars 2003, date du décret ministériel 
reconnaissant la culture du sapin de Noël  
comme une activité agricole à part entière,  
toute ambiguïté par rapport à la déforestation 
a été levée. 

 

 
Pour chaque 

sapin proposé pour les fêtes de Noël, un nouvel 
arbre est replanté.

LE SAPIN DE NOËL  
NATUREL FRANÇAIS

 



 
 

 
 
 

 Ce label exprime 
également la volonté des producteurs de sapins français  
de faire face à la concurrence étrangère pour maintenir  
leur activité dans leur région.

Le droit d’utilisation de “Fleurs de France” est accordé  
aux producteurs immatriculés en France, engagés dans  
une démarche écoresponsable ou de qualité reconnue 

 
Label Rouge, Agriculture biologique, Charte Qualité Fleurs),  

Pour obtenir le label, les entreprises s’engagent à être contrôlées. 
“Fleurs de France” est membre de l’Association des produits 
agricoles de France, créée le 22 février 2017.

DES SAPINS 

Quant au  

Ce label correspond à des critères 
esthétiques exigeants : densité du 
feuillage, forme harmonieuse, port 

sélectionné individuellement.  
Il est coupé tardivement pour être 
mis en vente à partir du 1er  décembre, 

durant toute la période des fêtes.



 
 

 

représentatives des secteurs de la production,  
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Cette association regroupe 240 
entreprises horticoles, parmi les plus 
dynamiques. Ce sont des producteurs 
ou distributeurs qui ont fait de la qualité 
et du respect de l’environnement leur 
cheval de bataille. Ils se battent tous  

 
le meilleur de leurs savoir-faire.  
La qualité des produits est attestée  
par les logos Label Rouge ou Fleurs 
de France apposés sur les emballages. 
Excellence Végétale associe également 
les particuliers, amateurs de végétaux, 

Label Rouge.

VAL’HOR
 

 

 WWW.VALHOR.FR

https://www.valhor.fr/
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AFSNN
 

 WWW.AFSNN.FR

https://afsnn.fr/objectifs-de-lassociation/
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